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Résumé  

En vue d’estimer le stock de carbone dans le sol des parcours steppiques semi-arides 

dégradés, la présente étude a été réalisée dans différentes parcelles aux différents faciès dans 

les régions de Tébessa et Oum el Bouagui (Nord-est Algérien) : une friche, une plantation de 

figuier de Barbarie, une parcelle à Atriplex et une parcelle à alfa. Cinq profils sont réalisés 

dans chaque parcelle et plusieurs paramètres sont déterminés : pH, le taux de calcaire total, la 

densité apparente et le taux de carbone organique. L’analyse du sol a révélé une teneur en 

carbone variable et statistiquement significatives entre les différentes parcelles avec  

respectivement 10tC/ha, 22t/ha, 30t/ha et 32tC/ha pour respectivement les parcelles à 

Atriplex, à alfa, à figuier de barbarie et la friche. Bien que ce stock soit faible, le sol des 

parcours steppiques peut être considéré comme un réservoir de carbone.  

Mots clés : Stock de carbone organique, parcours steppiques, sol, semi-aride. 

 

Abstract  

In order to estimate the carbon stock in the soil of degraded semi-arid steppe rangelands, 

the present study was carried out in different plots with different facies in the regions of 

Tebessa and Oum el Bouagui (North-East Algeria: a wasteland, a prickly pear plantation, an 

Atriplex plantation and a plot of alfa. Five profiles are chosen in each plot and several 

parameters are determined: pH, the total calcareous, the bulk density and the organic carbon 

content. The soil analysis revealed a statistically significant difference of carbon content 

between the different plots with respectively 10tC / ha, 22t / ha, 30t / ha and 32tC / ha 

respectively for Atriplex, alfa grass, prickly pear and the wasteland plots. Although this stock 

is low, the soil of the rangeland can be considered as a carbon sink. 

Key words: Organic carbon stock, steppe rangelands, soil, semi-arid. 
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                                                                                                                                                 الملخص

 أجزَت انذراست انحانُت فٍ قطع أراضٍ يختهفت يٍ أجم تقذَز يخزوٌ انكزبىٌ فٍ تزبت انسهىب انزعىَت انًتذهىرة ، 

 أخزي و بانقطف أخزي، أرض يغزوست  بانتٍُ انشىكٍ، يهجىرةبًُطقتٍ تبست وأو انبىاقٍ )شًال شزق انجزائز(: أرض 

: انزقى انهُذروجٍُُ دراسة بعض الخصائص الفيزيوكيميائية وخًس يقاطع  فٍ كم قطعت ارض تم حفر يغزوست بانحهفاء.   

تلاف حانُم انتزبت وجىد بُُت تظاهزَت وَسبت  انكزبىٌ انعضىٌ . )درجت انحًىضت(، َسبت انكهس انكهٍ ، انكثافت ان اخ

نوي  طٍ هكتار،  22طٍ / هكتار،   10عهً انتىانٍ     ذروستانً الأراضٍبٍُ قطع  يا كزبىٌاناحصائُا فٍ يحتىي  مع

هذا  أٌعهً انزغى يٍ انقاحهت . الأرضفٍ  انقطف ،فٍ انحهفاء ، فٍ انتٍُ انشىكٍ و فٍ  طٍ / هكتار، 32طٍ / هكتار، 30

 تزبت انسهىب ًَكٍ اعتبارها خزاَا نهكزبىٌ. أٌ إلاانًخزوٌ قهُم 

 جاف. شبهنسهىب انزعىَت ، انتزبت ، : يخزوٌ انكزبىٌ انعضىٌ ،  االكلمات المفتاحية
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     La matière organique du sol (MOS) désigne une large gamme de composés allant des 

organismes vivants à la matière organique morte avec des degrés de dégradation, de 

composition et de complexité variables. Sa taille résulte d’un équilibre entre les entrées  

(chute de litière, exsudats racinaires, racines et animaux morts, fixation photosynthétique par 

des micro-algues et des cyanobactéries…) et les sorties (minéralisation par les 

microorganismes, pertes par lixiviation ou lessivage…) de matières organiques (Lefèvre,  

2015). 

Ses nombreux rôles se résument comme suit : 

    *Elle représente l’indicateur principal de la qualité des sols, à la fois pour des fonctions 

agricoles (c’est-à-dire la production et l’économie) et pour les fonctions environnementales 

(parmi elles, la séquestration du carbone et la qualité de l’air). 

    *Elle est le principal déterminant de l’activité biologique. La quantité, la 

diversité et l’activité de la faune et des micro-organismes sont en relation directe avec la 

présence de la matière organique. 

    *Sa présence avec l’activité biologique qui en découle ont une influence majeure sur les 

propriétés physiques et chimiques des sols (Robert, 1996 in Robert, 2002), telles que 

l’agrégation et la stabilité de la structure du sol, la dynamique de l’eau et la résistance à 

l’érosion hydrique et éolienne et la biodisponibilité des principaux éléments nutritifs (Robert, 

2002) (Fig.1). À la fin, le sol est le second puits de carbone sur Terre représentant un 

minimum 1500 Pg C, après les océans qui stockent 40 000 Pg de carbone. Cependant le sol 

reste le premier réservoir de carbone organique de la biosphère continentale (Crème,  2016). 

Signalons qu’un puits  de carbone est défini par Locatelli et Loisel (2002) comme un réservoir 

de carbone (un océan ou un écosystème par exemple) qui, pendant une période donnée, 

absorbe globalement plus de carbone qu’il n’en rejette. Par ce processus, les écosystèmes 

terrestres constituent un puits freinant l’augmentation de la concentration en CO2 de 

l’atmosphère. Une partie des rejets de CO2 due aux activités humaines est ainsi absorbée par 

les écosystèmes terrestres mais aussi par les océans (Bernoux et al., 2013). Une partie du C 

atmosphérique est dissout sous forme de HCO3 dans les eaux de surface des océans, 

entraînant le C vers les eaux profondes. Dans les profondeurs, une partie du C est déposée 

sous forme de CaCO3, ce qui constitue un puits notoire de cet élément (Tremblay, 2015). 
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Par exemple, à l'échelle mondiale, la biosphère terrestre constitue actuellement un puits de 

carbone qui absorbe chaque année environ 2,3 milliards de tonnes de carbone. Cette valeur est 

estimée par différence entre les émissions de carbone fossile (6,3 Gt/an) et l'accumulation 

dans l'atmosphère (3,3 Gt/an) et dans les océans (2,3 Gt/an), ce qui représente un puits net de 

0,7 Gt/an (Watson et al., 2000 in Locatelli et Loisel, 2002 ). En tenant compte des émissions 

liées à la déforestation tropicale (estimée à 1,6 Gt/an), on estime que la biosphère continentale 

absorbe par ailleurs environ 2,3 Gt/an (Locatelli et Loisel, 2002). Cette absorption se fait en 

partie par la reforestation des zones tempérées, environ 0,7 Gt/an (Dixon et al., 1994). 

 

Figure 1.  Les fonctions remplies par les matières organiques du sol (Lefèvre, 2015). 
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Selon le rapport du Groupe d’experts intergouvernemental de l’évolution du climat (GIEC, 

2001), les principaux puits de carbone sont: les océans stockent 93% du carbone de la planète, 

soit environ 39 200 Gt C, les 7% restants se répartissant entre la biomasse épigée, les sols et 

l’atmosphère. La végétation et les animaux terrestres constituent un stock de 610 Gt C. Les 

sols, avec 1500 Gt contiennent deux fois plus de carbone que l’atmosphère qui, avec 750 Gt 

C, représente moins de 2% du carbone de la planète. Les forêts stockent plus que la moitié du 

carbone organique des terres émergées (1120 Gt C) et le carbone emmagasiné dans les sols 

des forêts représente 35% du total du carbone présent dans les réservoirs du sol (Robert, 

2002) (Tableau 1). 

                      Tableau 1. Les principaux réservoirs de carbone (GT) (Li,  2010). 

Atmosphère, Biosphère, Hydrosphère 

Inorganique 
CO2 atmosphérique 

Océan  (Carbone dissous, DIC)  
Carbonate des sols 

0,66×10
3
 

38×10
3
 

1,1×10
3
 

Organique 

Matière organique des sols 
Tissus des plantes terrestres 
Océan (carbone dissous, DOC)  
Sédiments superficiels 

1,6×10
3
 

0,95×10
3
 

0,60×10
3
 

1,0×10
3
 

Roches sédimentaires 

Inorganique Carbonates 60×10
6
 

Organique 
 

Matière organiques sédimentaires 

(dont kérogène, charbon, pétrole, 

gaz) 
 

15×10
6
 

 

Selon le type d’écosystème, les stocks de carbone sont signalés dans le tableau 2 et la figure 2. 
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Tableau 2. Stock de carbone (Gt) dans différents types d’écosystèmes (Ajtay et al., 1979 in  

Friedlingstein, 1995, modifié). 

Type d’écosystème Stock de carbone (Gt) 

Forêt tropicale 

sempervirente  

Forêt tropicale, saisonnière  

Forêt tempérée  

Forêt boréale  

Savane  

Steppe  

Toundra  

Semi-désert  

Désert extrême  

Culture  

Marais, tourbes,...  

Autres  

82 

41 

72 

135 

236  

295 

121 

168 

23 

128 

225 

10 

 

 

 

Figure 2.   Stock de carbone / ha dans les différents biomes (Boucher et al.,  2008). 

Il est à signaler que le sol agit en puits de carbone en le séquestrant. Par définition, la 

séquestration du C est l'absorption du CO2 atmosphérique par les plantes et son stockage ou la 

fixation dans le sol sous forme de matière organique (Lal, 2004) pendant une durée et sur un 

espace donné (Razafimbelo, 2005; Poirier, 2007). La séquestration de cet élément peut être 

faite en fixant plus de carbone dans les plantes par la photosynthèse, en augmentant la 

productivité de la biomasse végétale (biomasse par unité de surface), en réduisant la 
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décomposition de la matière organique du sol, et en augmentant les superficies de terres 

couvertes par des systèmes séquestrant (Bernoux et al., 2004 ). 

Le stock  de carbone connait une grande variabilité spatiale  sous l’effet de plusieurs  facteurs 

naturels, comme le climat local, les conditions spécifiques du site, la roche mère, la végétation 

sur le site, etc. (Mouwelbe et al., 2017) et anthropiques comme les pratiques culturales 

(Bernoux, 2006). 

Le climat, par exemple, influence par la combinaison des actions de la température et de la 

pluviométrie sur la production primaire nette. En effet, une pluviométrie plus élevée entraîne 

une production végétale plus importante, et par conséquent une quantité de C restituée au sol 

plus importante (Girard et al., 2005 in Razafimbelo et al., 2010 ), la température agit plutôt 

sur le temps de résidence du C dans le sol (Razafimbelo et al., 2010). Selon Poirier (2007), les 

températures plus froides à certaines périodes de l'année restreignent l'activité microbienne, 

réduisant ainsi la vitesse de minéralisation de la matière organique. Le sol respire moins 

activement et les quantités de CO2 dégagées sont moins importantes qu'en climat plus chaud.  

Il en est de même pour la texture du sol. C’est un important déterminant du niveau de C 

organique dans le sol. Sa teneur augmente avec les teneurs en éléments fins (argile + limons 

fins (Barthes et al., 2007 in Razafimbelo et al., 2010 ). En effet, les argiles et limons fins ont 

le pouvoir de se lier avec les polymères humiques du sol. D’après Razafimbelo et al. (2010), 

un sol sableux présente un stock de C plus faible qu’un sol argileux. 

D’après Poirier (2007), en raison de leurs surfaces spécifiques différentes, les minéraux 

argileux ont des capacités variées à adsorber les substances humiques (Arrouays et al., 2002 

in Poirier, 2007). La présence de particules plus grossières  (sables, graviers) dans les sols 

pourrait également jouer un rôle indirect en raison de son effet sur la porosité accessible à l'air 

et aux microorganismes (Koutika et al., 1997). En contrepartie, la présence de particules fines 

(argiles pédologiques et limons) agit positivement sur la protection de la matière organique 

par le biais des mécanismes d'agrégation et d’adsorptions (Hassink, 1996 in Poirier, 2007). 

Le stock de carbone peut dépendre également d’autres facteurs comme la restitution de la 

biomasse au sol, de l’apport de matières exogènes (fumier, boues de stations d’épuration, 

compost, etc.) et du taux de minéralisation et d’humification de la matière organique 

(Dumoulin et Rolin, 2017). Ces deux paramètres étant fonction, entre autres, de la qualité du 

substrat organique et de l’environnement physico-chimique du sol (pH, température, 
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humidité, etc.). Par exemple, des évènements pluvieux ponctuellement importants survenant 

après de longues périodes sèches sont suivis de pics d’émission de CO2 en provenance du sol 

(Dumoulin et Rolin, 2017).  

Il a été rapporté dans le même ordre d’idées que les pratiques agricoles ont une incidence 

majeure sur le contenu et le devenir des substances organiques présentes dans les sols 

(Dumoulin et Rolin, 2017). À titre d’exemple, le labour accélère la minéralisation de la MO  

en désagrégeant les particules de sol, réduisant ainsi la protection des composés organiques 

labiles et rapidement assimilables vis-à-vis des attaques enzymatiques, d’où l’augmentation 

de la porosité du sol, favorisant la diffusion des gaz et l’accès à l’eau pour les micro-

organismes décomposeurs (La Scala et al., 2008 in  Dumoulin et Rolin, 2017). 

À coté du labour, la conversion des parcelles naturelles en cultures engendre un déstockage 

deux à trois fois plus important durant les 20 premières années. Cette perte de carbone est 

associée à des modifications physicochimiques du milieu (aération du sol et accélération de la 

minéralisation) conduisant à une libération accrue de CO2 dans l'atmosphère (Institut de 

l'élevage, 2010 in Dumoulin et Rolin, 2017). 

De nombreux autres facteurs influencent la dynamique du cycle du C et la séquestration du C 

dans le sol, notamment le pH, la teneur en cations et en éléments nutritifs, 

la faune et la flore du sol (Arrouays et al., 2002 in Poirier, 2007 ), la nature des engrais 

organiques épandus (Wright et Hons, 2005 in Poirier, 2007) et la composition biochimique 

des résidus végétaux (Poirier, 2007). 

En tous les cas, les sols dont la teneur en MO est de 2%, sont considérés comme une valeur 

seuil en-dessous de laquelle les agrégats deviennent instables, augmentant ainsi les risques de 

dégradation (Kemper et Koch, 1966 in Van Wesemael et Brahy, 2013). 

On déduit de ce qui précède que maintenir ou augmenter la quantité de MO du sol peut donc 

avoir un effet significatif sur les concentrations de CO2 atmosphérique, en limitant une partie 

des émissions de gaz à effet de serre. 

Le principal questionnement dans ce mémoire est : les sols dans les parcours steppiques 

dégradés aux différents faciès (en friche, réhabilité ou naturel) peuvent-ils séquestrer le 

carbone  et  réduire conséquemment le dégagement du CO2 ? 
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À l’échelle locale, nos connaissances sur le taux de séquestration du carbone dans les 

différents types d’écosystèmes sont très minces, et d’après nos investigations, aucun travail 

sur cet aspect n’a été entrepris jusqu’à ce jour dans les écosystèmes steppiques Algériens. Et 

comme le taux du carbone séquestré varie selon le mode d’occupation du sol, ce travail se 

veut un premier essai d’estimer la carbomasse dans différentes parcelles sous un climat semi-

aride (Tebessa et Meskiana), à savoir, une parcelle à alfa (Stipa tenacissima L.), une parcelle à 

figuier de Barbarie (Opuntia ficus-indica L.), une parcelle à Atriplex (Atriplex sp) et une 

friche.  

Ce mémoire se subdivise en une introduction générale donnant un aperçu sur le carbone et sa 

séquestration dans les écosystèmes, un chapitre « Matériels et Méthodes » décrivant la zone 

d’étude et la méthodologie adoptée, un chapitre « Résultats et Discussion », suivi d’une 

« Conclusion ». À la fin, la liste des références bibliographiques exploitées et les annexes. 
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1. Présentation de la zone d’étude  

 Le présent travail a eu lieu dans les communes de Tébessa (Wilaya de Tébessa) et 

Meskiana (Wilaya d’Oum el Bouagui) situées toutes les deux au nord-est Algérien (Fig.3). La 

wilaya de Tébessa s’étend sur une superficie de 14 227 Km2 et est limitée au nord par la 

wilaya de Suk Ahras, au nord-Ouest par la wilaya d’Oum el Bouagui et Khenchela, à l’est par 

les frontières tunisiennes et au sud par la wilaya d’El-Oued.  

La wilaya d'Oum El Bouaghi est limitée au nord par la wilaya de Guelma, au nord-ouest par 

la wilaya de Constantine, à l'ouest par la wilaya de Mila, au sud-ouest par la wilaya de Batna, 

au sud par la wilaya de Khenchela, à l’est par la wilaya de Tébessa et au nord-est par la 

wilaya de Souk Ahras. 

 

Figure 3. Localisation géographique de la zone d’étude. 
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Sur le plan climatique, d’après les données climatologiques de Tébessa sur une période de 46 

ans (1972- 2018) (Annexe 1), analysées par Smati et Bakhouche (2018), la zone d’étude est 

soumise à un climat semi-aride avec des températures moyennes annuelles de 15,84°C et des 

précipitations moyennes annuelles de 371 mm. L’indice de De Martonne est de 14,43 

traduisant un climat semi-aride. Le diagramme ombrothermique révèle une période humide 

qui s’étend du mois de Novembre jusqu’au mois d’Avril et une autre sèche, se situant entre 

les mois de Mai et Octobre (Fig.4A). 

Les données de la station d’Oum El-Bouaghi sur une période de 30 ans (1982-2012) (Mosbah, 

2014) classe cette zone dans le climat  semi-aride avec un indice de De Martonne de 14,4.  La 

température moyenne annuelle est de 15,6°C. La pluviométrie moyenne annuelle est de 368,7 

mm. Les précipitations sont très variables. La période sèche déterminée par le diagramme 

ombrothermique s'étale du mois de Mai au mois d'Octobre (Fig.4B). 
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 Figure 4A. Diagramme ombrothermique de la région de Tébessa (1972-2018). 
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              Figure 4B. Diagramme ombrothermique de la zone d’Oum El Bouagui (1982-2012) 

 

2. Sélection des parcelles expérimentales  

 Les quatre parcelles qui ont fait l’objet de cette étude sont présentées sur la figure 5. 

   - Parcelle à Opuntia ficus–indica : d’une superficie de 1,30 hectare (latitude de 35° 

26’55,87’’N et une longitude de 8° 00 06.59’’E, altitude 783 m). 

   - Parcelle à Stipa tenacissima et Artemisia herba-alba : d’une superficie de 5 hectares 

(latitude de 35°40’ 36,17’’N et une longitude de 7° 37’59,90’’E, altitude 894 m).  

   - Parcelle à Atriplex d’une superficie de 10 hectares (latitude de 35°26’ 03,65’’N et une 

longitude de 8° 03’01,47’’E, altitude 795 m).  

   - une  parcelle en friche, non plantée prise comme témoin d’une superficie de 2 hectares 

(latitude de 35°26’ 57,34’’N et une longitude de 7° 59’41,16’’E, altitude 811 m). 

3.  Prélèvement  et analyse des échantillons de sol 

Comme les sols des parcours steppiques sont squelettiques (Djebaili, 1978), les 

prélèvements des échantillons de sols n’ont pas dépassé les 15 cm. Dans chaque parcelle sus-

citée, 5 profils répartis à peu prés sur un hectare sont effectués (quatre au sommet et un au 
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milieu de la parcelle). Séparément et à l’aide d’un piochon, chaque échantillon est mis dans 

un sachet étiqueté pour être analysé ultérieurement au laboratoire.   

4. Analyses au laboratoire  

 Les  échantillons prélevés sont séchés à l’air libre après avoir éliminé les racines et les 

particules minérales grossières (> 2mm) puis tamisés avec un tamis de 2 mm pour obtenir la 

terre fine. À l’exception de la densité apparente dont le prélèvement par le cylindre se fait sur 

place, l’analyse des autres paramètres a été faite sur la terre fine (Annexe 2). Les paramètres 

choisis sont :  

 Le pH du sol est effectuée dans une suspension  sol/eau de 1/ 5. 

 Le calcaire total est basé sur la réaction acide-base avec l’HCl dilué au 1/3 (Dermech 

et al., 1982). 

 La densité apparente est la masse d’une unité de volume du sol séché à 105°C. Ce 

volume comprend aussi bien les solides que les pores. Elle a été mesurée par la 

méthode des cylindres en utilisant les échantillons non perturbés et frais connaissant 

le poids sec constant des échantillons à 105°C et le volume des cylindres des 

prélèvements utilisés (Blake et Hartage,1986). La méthode de détermination consiste 

à prélever un volume connu de terre. 

 La texture est déterminée par la méthode de saturation  (ITA, 1975) 

 Le taux de carbone organique est déterminé par la méthode de Walkley et Black  

(1934). 

 Le stock du carbone par profil (Cerri et al., 2007a ). 

 

5. Analyse statistique 

La comparaison du stock de carbone entre les différentes parcelles a été testée par une 

analyse de la variance (ANOVA) au niveau α = 0,05 afin de voir l’effet du facteur étudié, qui 

est le  mode d’occupation du sol  sur le stock de carbone. L’ANOVAs significative est suivie 

par une comparaison multiple des moyennes à l’aide du test HSD de Tukey. 
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Figure 5. Présentation des parcelles expérimentales (A : Parcelle à figuier de Barbarie, B : 

Parcelle à alfa et armoise, C : Parcelle à Atriplex, D : une friche. À gauche, Google Earth 

(2019), à droite clichés Redjeb et Tichati (2019). 
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     Le but principal de ce travail était uniquement d’estimer le stock de carbone dans les 

parcelles à différents faciès, à savoir, une végétation steppique autochtone (alfa), espèces 

végétales destinées à la réhabilitation des parcours steppiques dégradés (Atriplex et figuier de 

Barbarie) (Neffar et al., 2013) et une parcelle en friche, puisque les données sur l’estimation 

de cet élément sont non seulement globales (à l’échelle des biomes), mais aussi manquantes, à 

l’échelle locale. C’est le cas des parcours steppiques semi-arides Algériens.   

 

1. Caractéristiques physico-chimiques du sol des parcelles étudiées 

 

D’après le tableau ci-dessous, le sol des parcelles étudiées se caractérisent par un pH 

compris entre 6,76 et 7,14, traduisant une ambiance physico-chimique neutre  (Baize et Jabiol, 

1995).  Le taux de calcaire est moyen entre 16% et 21% (Mathieu et Pieltain, 2003), assoçié à 

un matériel parental calcaire (Halitim, 1988). La plus faible densité apparente (0,88g/cm
3
) est 

enregistrée sous le figuier de Barbarie alors que la plus forte est sous l’alfa (1,24g/cm
3
). Selon 

Harmand et Njiti (1998), le poids spécifique apparent du sol varie en sens inverse de la 

matière organique. Autrement dit, il existe une corrélation négative entre la densité apparente 

et la teneur en carbone du sol, confirmant que la porosité du sol augmente avec 

l’incorporation de matière organique du sol. Ce qui semble indiquer que le sol est plus 

compact sous l’alfa et plus meuble sous le figuier de Barbarie. La texture limono-argileuse 

(ITA, 1975) prédomine (Tab.3).  

 

Tableau 3. Quelques caractéristiques physico-chimiques des parcelles étudiées (FB : parcelle 

à figuier de Barbarie ; AT : parcelle à Atriplex, S : parcelle à alfa) 

Paramètre FB AT S Friche 

pH (1/5) 6,85±0,18 7,11±0,06 6,76±0,06 7,14±0,13 

Calcaire total(%) 20,66±3,94 16,83±1,14 20,55±9,84 21,40±2,10 

Densité apparente (g/cm
3
) 0,88±0,11 1,11±0,09 1,24±0,07 1,16±0,14 

Texture 
Limono-

argileux 

Limono-

argileux 

Limono-

sableux 

Limono-

argileux 
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2. Estimation du stock de carbone (tonnes/ha) dans les différentes parcelles 

Les teneurs en carbone organique total  stockées dans les profils de sol sur les parcelles 

d’étude  sont représentées dans la figure 6. 

À une profondeur de 15cm, les valeurs du stock de carbone varient entre 10 et 32 t/ha. La plus 

faible valeur est enregistrée dans la parcelle à Atriplex avec une moyenne de 10, 32 t/ha, 

augmente à 22, 04 t/ha dans la parcelle à alfa, puis à 30,49 t/ha dans la parcelle à figuier de 

Barbarie et atteint une moyenne de 32,96 t/ha dans la parcelle en friche. L’analyse de la 

variance (Tab. 4) indique une différence significative entre les parcelles au niveau P= 0,010. 

La comparaison des moyennes à l’aide du test de Tukey signale une différence significative 

exclusivement entre le figuier de Barbarie et l’Atriplex (P= 0,024) et entre l’Atriplex et la 

friche (P= 0,011).  

Sur la base du résultat obtenu, le schéma suivant se dessine : Atriplex< Alfa<Figuier de 

Barbarie <Friche. 

 

Pour une première observation, en dépit de la même texture dominante limono-argileuse, 

même ambiance physicochimique calcaire et neutre et même climat semi-aride, le résultat 

dégagé de ce travail indique une variabilité dans le stock total de carbone dans les differentes 

parcelles étudiées.  

 

 

Figure 6.   Teneur en carbone stocké dans les parcelles étudiées (FB : parcelle à figuier de 

Barbarie, AT : parcelle à Atriplex, S : parcelle à alfa). (La même lettre  indiquée sur le graphe indique 

l’absence de différence significative au niveau P= 0,05). 
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Tableau 4.  Analyse de la variance relative au stock de carbone dans les parcelles étudiées 

 

Source de variation SC DDL MC F P 

Plante 1372,44 3 457,48 5,37 0,010 

Erreur 1276,11 15 85,07   

 

Et comme le but fixé au départ de ce mémoire était uniquement d’avoir une idée, ne serait ce 

que générale sur la quantité de carbone stocké dans les sols steppiques dégradés, on ne 

pourrait prétendre attribuer toute variation, au type du végétal, d’autant plus que le nombre de 

répétitions reste faible pour étudier un tel processus complexe, qui selon Arrouays et Deslay 

(2001), Robert (2002) et Van Engelen et al. (2005) est associé à l’évolution de la matière 

organique dépendant à son tour d’une multitude de facteurs, tels que la végétation (apport de 

résidus, composition de la plante), les facteurs climatiques (température/conditions 

d’humidité), les propriétés des sols (texture, teneur en argile, minéralogie, acidité), la densité, 

la biomasse du peuplement végétal et la profondeur du profil (Batjes, 1999 ; Robert et 

Saugier, 2003; Boulmane et al., 2010), mais elle peut être fortement modifiée, dégradée ou 

améliorée par les changements d’utilisation du sol et sa gestion (Robert, 2002).  

 

Dans le présent cas, indépendamment du végétal qui recouvre la parcelle, les teneurs estimées 

sont entre 10 et 32t/ha sur une profondeur de 15 cm.  

Bien que d’aprés Robert et Saugier (2003) et  Boulmane et al. (2010), les quantités totales de 

carbone dans les sols des zones arides (xérosol et yermosol) sont faibles, autour de 50 et 70 

t/ha, comparés aux sols des Tropiques, de l’ordre de 150 à 300 t/ha et aux  sols boréales avec 

250t/ha, les valeurs indiquées dans la littérature sont hétérogènes d’un auteur à un autre.  

 

Robert (2002) et Van Engelen et al. (2005) avancent 22des valeurs respectives de 12 et 20 

t/ha dans les xérosols sur une profondeur de 1m. Dans les oasis désertiques tunisiennes, 

Brahim et al. (2018) ont enregistré un taux de carbone de 9t/ ha sur une profondeur de 20cm, 

attribuée  à l’ajout du fumier et parfois du compost par l’agriculteur.  

Les analyses d’une série de sols faites par Grinand et al. (2009) ont révélé les résultats 

suivants: les andosols et les sols hydromorphes ont les teneurs les plus élevées, 

respectivement de 90, 8 ± 31, 6 et 75, 9 ± 36, 9 tonnes de C/ ha, à cause de la stabilisation de 

la matière organique humifiée (Albrecht et al., 1992) et la conservation de la matière 
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organique dans les conditions d’anaérobiose. En opposition, les sols minéraux bruts 

contiennent 18,8 ± 12,9tonnes C/ ha et les sols ferrugineux, fersiallitiques et peu évolués 

d’érosion ont des valeurs moyennes similaires, proche de 33 tonnes/ha, alors que les sols 

ferrallitiques  stockent une teneur moyenne de 61,8 ± 31,8 tonnes /ha. 

 

Conséquemment, au même titre que les aridisols aménagés tunisiens qui peuvent être  

considérés comme un puit de carbone  avec 9t/ha (Brahim et al., 2018), il en serait de même 

pour les parcelles étudiées, qui exceptionnellement dans la friche ont enregistré la plus forte 

valeur de 32tC/ ha, suivie de 30t/ ha dans la plantation de figuier de Barbarie, 22t/ha dans la 

parcelle à alfa et enfin 10t/ ha dans la parcelle à Atriplex.  

Sur la base de ce qui précède, vu la complexité du processus de sequestration de carbone dans 

le sol en particulier dans les milieux steppiques semi-arides degradés ainsi que le nombre 

réduit de parcelles étudiées , il nous est difficile d’expliquer les variations du stock de carbone 

dans cette étude surtout celles qui sont aménagées dans le but de lutte contre la  desertification 

et qui ont révélé des valeurs proches de celle de la friche (Cas du figuier de Barbarie: 30 t/ha ) 

ou inférieure à celle-ci, cas de la parcelle à Atriplex (10t/ha). Ces 2 dernières espèces ont été 

utilisées afin d’améliorer la qualité des sols (Mulas et Mulas, 2004), puisque le stock de 

carbone dépend de la production végétale qui amène au sol de la matière organique fraîche 

sous forme de litière aérienne et racinaire, et de la vitesse de décomposition de cette matière 

organique qui augmente avec la température, l’humidité et la teneur en oxygène du sol 

(Robert et Saugier, 2003). Par conséquent, ces 2 espèces n’ont pas répondu à l’objectif fixé. 
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Le sol est une ressource non renouvelable dont la qualité doit donc être préservée, que ce 

soit pour ses fonctions environnementales (pouvoir épurateur pour les eaux de surface, 

érosion physique et chimique, amélioration de la qualité de l’air) ou écologiques (préservation 

de la biodiversité végétale et animale, qualité du paysage). 

 

En guise de conclusion pour ce premier essai sur le phénomène de séquestration de carbone : 

 

- En dépit des faibles quantités de carbone stockées, les sols steppiques aux différents 

faciès peuvent séquestrer cet élément au même titre que les sols des autres écosystèmes 

et peuvent être considérés comme des puits de carbone. Par conséquent, ils peuvent 

devenir une source importante de dioxyde de carbone dans l’atmosphère, si la 

désertification progresse et la mauvaise gestion des terres persiste, car ces dernières ont  

pour conséquence l’élévation de la température du sol, accélérant la dégradation de sa 

matière organique et la libération du CO2 en tant que gaz à effet de serre. 

 

- Les variations observées dans les différentes parcelles exigent une étude plus 

approfondie en multipliant le nombre de parcelles et de profils. 

 

En perspective, il serait judicieux que ce travail soit refait en effectuant les analyses sur de 

nombreuses parcelles, en prenant, dans une première étape des parcours naturels sans aucune 

intervention de l’homme, avant de passer aux parcours anthropisés. 
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Annexe 1. Données climatiques  

1-Annexe 1.1. Données climatique de Tébessa (1972-2018) 

 

Tableau 1: moyennes mensuelles des températures de Tébessa (1972-2018) 

Année J F M A M J J A S O N D Moy 

1972 5,6 7,4 10 9,8 14,3 21,4 24,1 23,2 19,8 13,7 10,7 5,7 13,81 

1973 4,4 4,8 5,6 10,5 19,9 23,1 26,9 23,6 21,7 17,1 9,3 6,3 14,43 

1974 6,2 6,4 9,8 10,8 15,6 23,5 23,9 24,1 20,8 13,3 9,1 5,9 14,12 

1975 5,9 6 8,5 11,9 16,4 21,3 25,4 23,2 22,7 14,2 9,2 7,4 14,34 

1976 5,2 6,6 7,4 11,8 16 20 23,6 23,8 19,9 15,4 7,8 8,2 13,81 

1977 8 9,8 11,8 12,9 17,5 21,8 27,8 24,6 19,8 16,6 11 7,9 15,79 

1978 5,1 9,8 9,2 12,7 17 23 25,5 24,6 20,4 12,6 7,9 9,8 14,80 

1979 9,8 8,6 10,5 10,2 16,7 22 26,1 25,2 18,8 17,6 8,4 7,4 15,11 

1980 5,8 7,3 9 10,3 14,9 22,4 24,9 25,7 21,7 14,2 11 4,5 14,31 

1981 3,9 6,3 12,4 15,2 19 23,3 24,5 24,1 20,7 17,3 9,2 9,7 15,47 

1982 7,7 7,4 9,2 11,8 17 24,2 28 25,9 21,5 15,9 10,8 5,7 15,43 

1983 4,7 6,7 9,3 15,3 18,9 22,5 27,1 26 21,6 15 12,2 7,2 15,54 

1984 6,1 6 8,5 13 17 23,1 26,1 25,1 20,6 14,5 12 6,4 14,87 

1985 5,4 10,4 8,3 14,2 16,9 25,1 27,7 25,6 20,4 15,7 13 8 15,89 

1986 6,3 8,1 9,4 13,7 19,9 22 25 26,8 21 16,6 10,2 6,4 15,45 

1987 6,3 7,7 8,8 14,3 16,7 24,3 26,7 27,9 23,6 19,3 10,7 10,5 16,40 

1988 8,2 7,4 9,9 14,8 20,5 22,5 28 26,7 20,6 18,2 11,6 5,8 16,18 

1989 5,4 7,2 11,5 13,7 18,2 20,9 25,6 26,1 22,2 15,5 13,4 10,7 15,87 

1990 6,1 10,4 10,4 12,7 17,2 25,1 24,9 22,5 24,1 20 11,5 5,5 15,87 

1991 5,5 6,8 11,6 10,4 14,2 21,9 26,3 25,6 21,8 16,7 10,6 5,5 14,74 

1992 4,7 6,7 9,4 11,8 16,3 20,9 23,9 25,7 21,9 18 12,1 7,8 14,93 

1993 5,2 5,6 8,7 13,9 19,2 24,8 26,8 27 22,3 19,1 11,1 7,7 15,95 

1994 7,5 8,91 11,9 11,8 21,9 24,2 27 28,6 23,6 16,7 13,2 8,1 16,95 

1995 5,7 10,3 9,2 12,7 20,1 22,9 27,1 24,6 21,1 16,3 11,3 9,8 15,93 

1996 9,1 6,3 10,1 12,4 18,2 20,8 25,9 26,6 20,3 15 12,4 10,2 15,61 

1997 8,7 9,3 9,3 12 20,4 26,6 27,5 25,2 20,5 17 11,8 8,5 16,40 

1998 7,2 8,2 9,8 15,1 17,7 24,6 27,8 25,7 23,2 15 10,2 6,3 15,90 

1999 7,1 5,8 10,2 14,9 22,1 25,8 26,2 28,9 23,6 19,2 11,1 7,1 16,83 

2000 4,1 7,8 11,7 16,1 21 22,4 27,5 26,8 22,1 15,9 12,8 9,4 16,47 

2001 8 7,5 15,6 14 19,6 25 28,4 27,1 22,3 21,1 11,8 6,8 17,27 

2002 6,3 9 12,5 15 19,4 25,1 26,6 24,9 21,2 17,8 12,2 8,8 16,57 
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2003 6,9 6,1 10 14,1 18,9 25,2 29,2 27,4 21,5 19,6 12,3 7 16,52 

2004 6,9 9,6 11,2 12,8 15,9 22,4 26,2 27 20,8 20,5 10,2 8,1 15,97 

2005 4,5 4,9 11,2 14,2 21,1 23,7 28,5 25,9 21,6 17,8 12,1 6,5 16,00 

2006 4,9 7,2 11,8 16,6 21,3 24,8 26,5 25,9 21,4 19 12,1 7,9 16,62 

2007 8,8 9,2 9,7 13,5 18,5 25,3 26,5 26,7 22 17,6 10,5 6,9 16,27 

2008 7 8,3 10,9 15,5 19,3 23,4 28,7 27,2 22,2 16,9 10,1 6,3 16,32 

2009 11 6,4 9,7 11,5 19 24,2 28,7 26,8 21 15,7 12,4 10,7 16,43 

2010 8,3 10,1 13,1 15,9 17,4 24 27,2 27,1 21,7 16,8 11,9 8,8 16,86 

2011 7,6 6,4 9,5 14,8 17,4 22,4 27,5 27 23,5 15,7 12,3 7,9 16,00 

2012 5,9 4,1 10,5 14,4 19,3 27,1 28,8 28,8 22,4 19,3 14,2 8,8 16,97 

2013 7,2 6,7 12,9 15,7 18,8 23,1 27 25,4 22,6 21,3 10,9 7,2 16,57 

2014 7,8 8,9 8,7 15,2 19 23,6 27,4 28,3 24,6 19,1 14 7,9 17,04 

2015 6,4 5,9 9,8 15,1 20,15 22,7 27,05 26,2 22,05 18,15 11,65 8,25 16,11 

2016 8,85 10,3 10,8 17,4 19,45 23,9 26,6 25,25 21,45 19,6 12,3 9 17,08 

2017 5,4 9,75 12,15 13,45 20,85 25,35 32,35 28,1 22 15,7 10,7 6,8 16,88 

2018 8,6 7,45 12,55 / / / / / / / / / / 

Moy 6,62 7,61 10,30 13,48 18,39 23,43 26,76 25,97 21,67 17,03 11,24 7,68 15,84 

 

 

Tableau 2: moyennes mensuelles des précipitations (mm) Tébessa (1972-2018) 

 

Année  
J F M A M J J A S O N D Cumul 

1972  71,9 25,1 34,9 95 26,4 47,7 11,1 8,4 36,9 99,3 11,2 34,9 502,8 

1973  46 42,7 171,1 31,3 44,7 65,5 5,3 36,4 16,3 12,9 6 94,4 572,6 

1974  14 28,3 29,3 50,2 10,4 24,8 4,5 12,1 27,1 37,9 18,5 14,2 271,3 

1975  23,4 67,8 33,6 21,6 66,6 0 25,4 23,7 26,1 11 74,3 6,2 379,7 

1976  22,4 38,2 49,1 32,4 25,8 59 27,3 39,3 25,1 23,1 134,5 10,3 486,5 

1977  14,7 66 45,1 40,4 38,2 9,1 15 19,4 11,2 3,3 46,7 3,9 313 

1978  3,9 54,7 102,5 23 23,9 3,9 0 50,1 5,4 26 20,4 3,6 317,4 

1979  10,3 44,6 40,3 89,4 22,7 27,7 0 11,7 116,1 18,5 21,3 1,7 404,3 

1980  33,7 29,8 76,8 28,1 41 4,3 2 3,4 65,8 3,7 24,1 47,5 360,2 

1981  13,4 18,8 24,1 11,7 35,8 72,4 3,6 4,1 37,3 23 1,9 15,3 261,4 

1982  21,8 45,6 12,4 56,2 80,1 8,5 3,7 15,5 12 58,5 50,3 24,7 389,3 

1983  2,8 7,3 18,1 5,7 30,4 42,7 0,7 31,5 3,9 31,7 17,9 12,2 204,9 

1984  18,9 92,4 24 24,1 4,3 6,8 0,2 15,4 27,2 26,2 19,1 51 309,6 

1985  25,7 11,3 54,5 26,4 65,2 27,2 2,4 6 50,8 23,1 3,5 13,5 309,6 
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1986  31,1 14,3 83,1 2,5 35,8 15,2 51 13,1 24,4 28,7 44,7 20,7 364,6 

1987  10,2 27,4 62,6 13,2 25,1 4,2 33,7 5 15,5 18,7 33,8 9,2 258,6 

1988  23,7 4,2 35,8 31,6 55,6 62,1 8,3 6,5 21,4 20,6 35,1 35,4 340,3 

1989  18,3 17,4 14 16,3 8,4 57,3 8,7 99,3 44,6 12 10,8 8,7 315,8 

1990  83 0,2 34,8 43,1 66,9 17,1 15,2 136,6 53,3 22,4 99,8 64,9 637,3 

1991  30,3 12,8 54 43 67,8 14,4 6,4 65,6 74,7 34,4 44,3 14,2 461,9 

1992  34 29,9 24,3 43,6 82 23,2 13,4 4,5 51,2 28,4 61,6 48,4 444,5 

1993  9,3 27,9 21,4 2,6 31,1 12,8 20,1 1,8 22,7 3,8 16,8 28,7 199 

1994  31 23,9 19,4 23,3 41 2,4 4,5 11 7,2 66,8 0,6 6,8 237,9 

1995  24,7 3 32,3 22,1 7,4 37,9 1,7 44,1 149,7 39,7 26,6 18,2 407,4 

1996  24,9 72,9 56,3 49,8 30,2 38,9 13,2 30 12,4 4,1 1,2 15 348,9 

1997  31,6 7,1 18,9 46,8 16,1 10,3 20,2 23,7 64 72,5 45,2 21,5 377,9 

1998  22,3 10,2 28,7 29,2 16,7 31 0 15,2 78,6 36,2 55,1 14,5 337,7 

1999  56,4 11,7 45,6 15,4 30,9 16,9 18,9 33,7 22,1 81,5 64,6 34,5 432,2 

2000  3,7 4,1 10 14,7 86,5 76,4 21,6 18,8 51 18,3 17 13,7 335,8 

2001  27,1 15,8 15,1 2,7 49,3 2,4 7,6 1,4 55 1,7 23,3 7,1 208,5 

2002  17 11,8 5,2 29 40,6 13,3 58 84,7 36,5 38 76,4 30,3 440,8 

2003  100,4 38,9 18 97,8 29,2 9,5 2,8 12,1 7,2 45,5 17,5 168,4 547,3 

2004  20,6 3,2 72,6 29,4 39,4 91,6 16,4 44 19 26 117 66,9 546,1 

2005  29,2 34 24 20,4 1,2 31,5 1,4 46,6 33,3 94,1 31,6 77,3 424,6 

2006  34,9 14,4 5,5 43,6 37,6 26,9 8,4 26 6,4 12 3,7 63,2 282,6 

2007  5,2 11 61 59,1 16,8 98,2 30,2 54,4 49,7 15,4 9,3 28,7 439 

2008  6,1 7 36,4 28 67,4 12,9 4,3 18,7 84,9 52 12,8 47,1 377,6 

2009  76,9 11,6 26,7 111,9 65,9 0 23 12,7 96,7 2 2 7 436,4 

2010  38,7 3,1 13,1 79,3 35 25,9 20,2 2,4 77 17 55,1 5,5 372,3 

2011  26,5 66,7 60,6 43,4 47,2 28,4 54,2 10,2 3 86,1 34 8,9 469,2 

2012  46,4 57,2 39,4 24,1 27,8 2,1 3,5 35,5 41 51,9 13,2 2,6 344,7 

2013  20,1 8,6 25 33,4 9 0,7 14,8 26,5 46,8 38,7 40 38,4 302 

2014  38,7 48,4 27,9 2,3 19,9 29 22,5 8,7 49,3 7,1 43,2 39,5 336,5 

2015  30,4 66,7 42,7 1,3 20,7 66 38,4 72,4 45,8 30,3 55,9 0 470,6 

2016  13,4 4,3 32,3 18,1 37,7 2,7 0,8 13,6 30 49,3 18,7 65,8 286,7 

2017  23,4 8,7 10,5 46,7 32,8 17,6 14,3 10 41,2 49 32,8 8,6 295,6 

2018  0,7 73,2 20,3 / / / / / / / / / / 

Moy  27,94 28,17 38,16 34,85 36,84 27,79 14,32 27,52 40,80 32,66 34,64 29,42 373,11 
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2-Annexe 1.2. Données climatique d'Oum El Bouaghi 

Tableau 3: Températures et précipitations moyennes mensuelles de la région d'Oum El 

Bouaghi sur une période de 30 ans (1982-2012) 

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jui Aou Sep Oct Nov Déc Moy 

Tmoy  

(°C) 
6,4 7,3 9,9 13,0 17,9 22,9 26,2 25,9 21,6 1,2 11,1 8,5 15,6 

P (mm) 37,2 26,7 33,8 37,5 45,3 19,2 9,7 19,8 46,9 20,2 31,2 41,2 368,7 

P (mm) : moyenne des précipitations   

T (°C): moyenne des températures  

 

Tableau 4. Classification climatique de Martonne 1926 (Lungu et al., 2011) 

Type de climat Valeurs 

Très aride : désertique (aride)  

Aride : steppique, semi aride (semi désertique) 

Semi-aride 

Modérément humide (moins subhumide) 

Humide 

Très humide 

0-5 

5-15 

15-20 

20-30 

30-60 

> 60 
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Annexe 2 : Les méthodes d’analyse du sol 

 1. pH 

La mesure de pH du sol s’est effectuée dans un mélange  sol \solution de 1\5 ; après un 

temps d’équilibrage d’une heure le pH à  été mesuré. 

Un pH –mètre équipé d’une électrode a été utiliser  pour réaliser les analyses de pH. 

Mode opératoire 

 Prendre 10 g de terre fine. 

 Ajouter jusqu’à  50 ml d’eau distillée, bien agiter. 

 Laisser reposer pendant 30mn. 

 Lire dans le surnageant. 

 

Référentiel pédologique (Baize et Jabiol, 1995). 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Dosage du calcaire total (Dermech et al., 1982). 

Principe  

On décompose le calcaire =carbonates de Ca 
+
 (CaCO3) de poids moléculaire 100 par 

un acide fort (acide chlorhydrique). On mesure le volume du CO2 (PM : 44g) obtenu et on 

calcule le poids du sol avant et après la réaction 

CaCO3 + 2HCl …….CO2 dégagé + CaCl2 + H2O 

100g de CaCO3 dégage 44g de CO2 

 

 

pH Classe 

<3,3 

3,5-4,2 

4,2-5 

5 -6,5 

6,5-7,5 

7,5-8,7 

>8,7 

Hyper acide 

Très acide 

Acide 

Faiblement acide 

Neutre 

Basique  

Très basique 
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Mode opératoire 

 

 Prendre 10ml d’HCl dilué dans un bécher  de 50 ml  

 Peser le Becher avec l’acide =p1 

 Prendre 10 g de terre fine, verser la terre petit à petit dans le bécher contenant 

l’HCl : P1 

 Agiter le bécher et laisser reposer quelques mn puis réagîtes une ½ H.  

 Peser le bécher  avec son contenu, agiter, laisser reposer quelques minutes, puis 

repeser .Noter le poids après la stabilisation =P2. 

 

Calcul  

Poids du CO2 dégagé =Poids du bécher +acide + sol  (avant la réaction) –Poids du 

bécher + acide + sol (après réaction) 

 

   % CaCO3= Poids du CO2 dégagé x 2,274 x100/ Poids du sol 

       =Poids du CO2 x 227,4 /Poids du sol     

 

Classification selon  ( GEPPA in Baize , 2000) 

 < 1%  horizon non calcaire  

 1 à 5 horizons peu calcaires 

 5 à 25%  modérément  calcaire 

 25-50%  fortement calcaire   

 50 à 80% très  fortement calcaire 

 80% excessivement calcaire  

 

3. Texture par la méthode de saturation 

Cette méthode consiste à mesurer le pourcentage d’eau retenu par un échantillon de sol 

et le comparer à une échelle (Y) qui détermine la texture lui correspondant. Sachant que plus 

une texture est fine, plus elle retient davantage l’eau (ITA, 1975). 
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Mode opératoire : 

 peser 10 g de sol. 

 imbiber d’eau goutte à goutte en mélangeant jusqu’à l’obtention d’une pâte qui devient 

luisante et  glissante lorsqu’on incline le récipient, et lorsqu’on fait passer la spatule, 

elle ne colle pas à la surface. 

 on laisse reposer 1 heure de temps : si l’eau s’accumule à la surface, ajouter de la terre 

et reprendre à 0, mais l’échantillon se rétracte et devient sec, ajouter de l’eau. 

 

Calcul 

X1= P2-P3 =Poids de l’humidité                   X1 → X2 g de sol sec 

                       X2=P3-P1=Poids du sol sec                           Y → 100g de sol sec 

 P1= Poids de la capsule  vide  

 P2=Poids de la pâte mouillée (+ capsule) 

 P3= poids de la capsule à la sortie de l’étuve =Poids de la capsule + terre sèche 

Classification 

 Y< 12%           →    Sol sableux 

 12<Y<24%      →    Sol sablo- limoneux 

 24<Y<37,5%   →    Sol limono-sableux 

 37,5<Y<45%   →   Sol limono- argileux 

 45<Y<75%      →    Sol argilo-limoneux 

 Y> 75%           →     Sol argileux 

4. Dosage du carbone par la methode de Walkly et Black (1934) 

Principe 

On oxyde le carbone organique d’un échantillon avec le bichromate de potassium  

(K2Cr2O7) en excès (en milieu acide). L’excès de bichromate non réduit par le carbone 

organique est alors titré par une solution de sels de Mohr (le sulfate ferreux) .Ce titrage se fait 

en présence d’un indicateur coloré (le diphénylamine) qui vire au vert foncé lorsque l’excès 

de bichromate est réduit. 

 



35 
 

Mode opératoire  

 Introduire 1 g de sol tamisé dans une erlen, y ajouter 10 ml de bichromate de 

potassium (8%), ajouter 15ml acide sulfurique. 

 Agiter 1 minute et laisser reposer 30mn 

 Transvaser dans une fiole  et ajouter à 100 ml les eaux de rinçage  de l’erlen. 

 Prélever 20ml dans un bécher et diluer à 100ml avec l’eau distillée. 

 Ajouter 1 g de Naf et 3 à 4 gouttes de diphénylamine.  

 Titrer le sol avec le sel de Mohr (sulfate de fer et d’ammonium) à 0,2 N. 

  la solution  de couleur brun-noireatre  virera au vert (x ml de sel de mohr). 

Témoin (Y) : suivre les mêmes étapes sans le sol. 

 

Calcul 

 

 

 Remarque  

Comme l’oxydation du carbone est à froid et donc incomplète, elle est en moyenne de 76% 

(100/76= 1,31) 

On multiplie le résultat par 1,31. 

Considérant que la matière organique (M. O.) = C × 1,724 

Classification  des sols selon le taux de matière organique (ITA, 1975) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taux de matière 

organique(%) Terre 

<1 

1-2 

2-4 

>4 

Très pauvre 

Pauvre 

Moyenne 

Riche 
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5. La densité apparente par la méthode du cylindre 

La densité apparente à été mesuré sur le terrain par l’insertion de cylindres métalliques 

dans le sol. Le volume de sol récolté dans le cylindre était ensuite pesé à sec (chauffé à 80 ° 

C, pendant 24h). La masse du sol était divisée par le volume du sol pour obtenir la densité 

apparente du sol (g.cm-
3
). 

6. Le stock du carbone par profil  

Pour évaluer le stock de carbone organique des sols selon la superficie, trois paramètres 

doivent être estimés afin de déterminer la quantité de l’élément C dans l’horizon i (Cerri et 

al., 2007a ) : 

Stock du carbone (t/ha) = Epaisseur de la couche x da(i) x Ci (%) où Stock du carbone : 

contenu en C organique dans l’horizon i de sol (t.ha-
1
). 

E(i) : épaisseur de l’horizon i (cm).  

da (i) : densité apparente dans l’horizon i (g.cm-
3
). 

C(i) : concentration de C organique dans la terre fine pour l’horizon i (%). 

La quantité totale de carbone organique Q dans le sol jusqu’à la profondeur 

sélectionnée est la somme des quantités dans chaque horizon : Q = Σ q(i). 

 


